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Mairie 
� 02.96.25.40.03. 
Fax 02.96.25.48.02. 

Courriel : mairielamotte22@orange.fr 
Site : www.lamotte22.com 

Ouverture : Lundi, mardi, mercredi, vendredi : 
8h30-12h/13h30/17h et samedi 8h30/12h. 
Contacts Maire et Adjoints : 

Malestroit Sylvie ℡ 02.96.25.46.99. 
Gicquel Paulette ℡ 02.96.25.49.97. 
Bidan Philippe ℡ 02.96.25.43.86. 
Vallée Martine ℡ 02.96.25.47.85. 
Foucault Stéphane ℡ 02.96.25.87.24. 
Pestel Gwenaëlle ℡ 02.96.26.72.78. 

 
Accueil périscolaire ℡ 02.96.25.43.16. 
ALSH ℡ 02.96.25.43.16. 
Ecole Publique ℡ 02.96.25.45.74. 
Ecole Privée ℡ 02.96.25.41.25. 
http://www.nddllamotte.fr 

� 
02.96.25.89.68 Bibliothèque Cybercommune 

Mardi 16h45/17h45  
Mercredi 14h/18h 

Vendredi 16h45/17h45 14 h/16 h 

Samedi 10h/12h 
 

Médecin : Dr POGANI ℡ 02.96.26.59.51. 
« 1 rue des Bruyères » 

Consultations : lundi - samedi : 9h/12h30 ; 
Rendez-vous à partir de 17h ; (Sauf samedi) 
Visites de 15h à 17h du lundi au vendredi. 

Pharmacie ℡ 02.96.25.40.07. 
Pierre et Petit « 18 rue Croix Montfort » 
Lundi - vendredi : 9h/12h15 et 14h30/19h. 
Samedi : 9h/12h30 et 14h/17h. 
Cabinet infirmier ℡ 06.42.36.12.81. 
Taxi/ambulances HEMONIC ℡ 02.96.25.47.54. 
Pompiers ℡ 18 
Aide à domicile ℡ 02.56.41.35.00. 
Foyer Roger Jouan ℡ 02.56.41.35.00. 
La poste : ℡ 02.96.25.47.25. 
Du lundi au vendredi : 13h45/15h45. 
Le samedi : 9h/11h. 
Transport à la demande : Fonctionne du 
lundi au samedi de 8h30 à 12h30 et de 13h 
à 19h, soit 6 jours sur 7 hors jours fériés. 
℡ 0 810 22 22 22 (N° Azur) 
Loudéac Communauté Bretagne Centre : 
www.cideral.com ℡ 02.96.66.09.09 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

COLLECTE DES DÉCHETS : La collecte des ordures ménagères est 
prévue les lundi 24 avril et mardi 9 mai et celle des sacs jaunes les mardis 18 avril       
et 2 mai. 
 

ALSH été 2017 : L'accueil de loisirs sera ouvert du 10 juillet au                   
1er septembre 2017. Un mini camp est proposé aux enfants de 9 à 12 ans du                  
17 au 21 juillet à Belle Isle en Terre. Le nombre de places est limité à 15. Vous pouvez 
réserver dès à présent. Renseignements et réservations au Refuge des P’tits Loups.         
℡ 02.96.25.43.16. 
 

CYBERCOMMUNE : Atelier gratuit de dessin sur ordinateur avec le logiciel 
Inkscape le 14 avril de 14 h à 15 h 45, pour les enfants à partir de 8 ans et les 
adolescents. Renseignements et inscriptions : Loudéac Communauté. ℡ 02.96.66.09.09 
ou c.allioux@loudeac-communaute.bzh 
Solenn LE GUERN n’assurera pas sa permanence le 21 avril. 
 

CHANGEMENT D’HORAIRE D’OUVERTURE DE LA 
POSTE : À partir du samedi 15 avril, le bureau de poste sera ouvert                

le samedi de 10 h à 12 h au lieu de 9 h -11 h. 
 

TRANSPORTS SCOLAIRES 2017/2018 : 
Demandes d’aménagement de circuit : Afin d’organiser au mieux la rentrée du           
04 septembre 2017, les familles qui souhaiteraient des adaptations de circuits sont 
invitées à déposer leur demande écrite en Mairie avant le 12 juin. Au-delà de cette date, 
les demandes d’aménagement ne pourront plus être prises en compte. 
Un seul interlocuteur pour vos démarches :   
À partir du 1er mai, inscription ou réinscription possible sur www.cotesdarmor.fr. 

- La photo d’identité est obligatoire. 
- Date limite de retour de l’inscription ou de la réinscription 

Le 15 juillet pour le dossier papier 
Le 31 juillet pour l’inscription en ligne 

Au-delà de ces dates, majoration de 30 € pour inscription tardive. 
RAPPEL : présentation de la carte de transport obligatoire à la montée dans le car. 
Pour en savoir plus : http://transports.bretagne.bzh 
 

ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE : Elle se déroulera salle de la Mairie, 
le dimanches 23 avril de 8 h à 19 h. Le second tour de scrutin, s’il est nécessaire 
d’y procéder, aura lieu le dimanche 7 mai de 8 h à 19 h. 
Vote par procuration : Les procurations sont établies par la gendarmerie sur la base de 
simples déclarations sur l’honneur, sans production de pièces justificatives. N’attendez 
pas le dernier moment pour effectuer la démarche (délai d’envoi postal). 
Cartes d’électeurs : Cette année il y a une refonte de la liste électorale. Vous avez du 
recevoir une nouvelle carte. Si ce n’est pas le cas, merci de vérifier votre inscription en 
mairie. 
 

COLLECTE DE SANG : Mardi 11 et mercredi 12 avril, au foyer municipal de 
Loudéac – 36 Rue de Moncontour de 10 h 30 à 13 h et de 15 h à 19 h. 
 

DIVERS : Mme NOURRY Hélène, souhaite que les propriétaires de chiens gardent 
leurs bêtes dans un enclos. À plusieurs reprises, ils ont poursuivi des groupes de cyclos, 
voire un seul vélo. Cela devient impossible de circuler sur la voie publique, voire chemin 
rural, voire destruction de jardins, repos impossible. À chacun ses responsabilités… 

N° 8 

DATES À RETENIR 
21/04 : Concert de trompes à l’Eglise – 

Chasseurs de La Motte. 
22/04 : Vide greniers – Ya pas d’âge pour se 

divertir 
23/04 : Loto – Amicale Laïque 
12/05 : Loto – ASM 
14/05 : Braderie – Ecole Publique 

Bulletin Municipal du 14 au 27 avril 2017 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PETITES ANNONCES 
 
 
 
 
 
 
 

 

AUX COPAINS D’ABORD ℡ 02.96.56.54.36 : Menus ouvriers tous les midis :12,50 € ; formules plat + dessert ou 
entrée + plat : 9,50 €. Nos spécialités sur commande (cassoulet, tête de veau, tartiflette…). Pizza tous les vendredis soirs et 
samedis soirs et à la part toute la semaine. (Tous nos plats sont élaborés avec des produits frais). Nos services : Goûters 
d’enterrement (pâtisseries maison), plats à emporter sur commande, recharges téléphoniques (Orange, SFR, Bouygues,              
Lyca Mobile…). Timbres fiscaux (passeports), timbres amendes, photocopies, plastification documents, enveloppes à l’unité… 
Vous pouvez venir tenter votre chance : Grattage, loto, euromillions, parions sport, kéno. 
 

À VENDRE : � Différents outils : Karcher, perceuse et matériel de plomberie et autre. ℡ 02.96.26.85.27 (HR). 
� Vinyles en très bon état, 45 tours (les 75 ou par 10), 33 tours (les 75 ou par 10), variétés au choix. ℡ 02.96.25.89.07. 
� Autoradio, bon état avec lecteur CD, marque Kenwood, 28 €. ℡ 02.96.25.89.07. 
 

À LOUER : � Appartement T3, 58.86 m², cave et espace vert – Loyer : 396.96 €. ℡ 02.96.25.40.03. 
� Appartement T4, 85.36 m² - Loyer : 480.67 €. Libre le 1er mai. ℡ 02.96.66.09.09. 
� Maison à la campagne, à LA MOTTE, 80 m², près route de St Brieuc. Rdc : Pièce à vivre, salon, sdb-WC. Etage : 2 chambres. 
Garage, jardin, chauffage électrique. Libre le 1er mai, 450 €/mois. ℡ 06.70.69.83.19. 
 

OFFRES D’EMPLOIS : ► L'ADESS Centre Bretagne et Avant-Premières recrutent les 2 animateurs-rices qui 
accompagneront et encadreront la CJS cet été. Deux profils sont recherchés : - Un plutôt "économique" (expérience ou 
connaissance de l'entrepreneuriat et du monde économique, sensibilité aux principes coopératifs). - Un plutôt "jeunesse" 
(expérience d'animation auprès d'adolescents, sensibilité à l'éducation populaire). Il s'agit de 2 CDD de 3 mois (juin - août 2017) à 
temps plein, basé à Loudéac. La date limite de candidature est le mercredi 26 avril. Les entretiens auront lieu le vendredi 5 mai. 
Candidatures à adresser à l'ADESS Centre Bretagne dès que possible. Soazig PERRIGAULT, Chargée de mission. Association 
de Développement de l'Economie Sociale et Solidaire (ADESS) en Centre Bretagne 6 Maison de l'emploi, 1 rue de la 
Chesnaie 22600 LOUDEAC. 02.96.66.32.22 (Du mardi au vendredi) 
► Menuiserie ROUXEL – Gausson : Afin de renforcer notre équipe déjà en place, nous recherchons un menuisier-poseur (H/F) 
en CDI. Poste à pourvoir dès à présent. 
Mission : pose de menuiseries PVC et Alu en neuf, rénovation et industriels, menuiseries intérieures, portes de garage et de 
jardin...missions variées. Profil : bac pro menuiseries souhaité minimum + expériences exigées 
Contact : EURL Xavier ROUXEL. Tel : 02.96.28.73.43. Mail : x.rouxel@orange.fr 

Les bonnes pratiques pour éviter tout risque de fraude 
La MSA vous verse des prestations (familiales, santé, retraite…) sur la base de ce que vous déclarez. L’erreur ou l’oubli aboutissent 
à une déclaration tardive, erronée ou à une omission de déclaration de votre part. Pour éviter de devoir rembourser la MSA, il suffit 
de ne pas oublier de signaler très vite, tous changements intervenus dans votre vie. Vous éviterez ainsi de continuer à percevoir 
des prestations qui ne correspondent plus à votre situation et de devoir ensuite les rembourser. 
Les situations les plus courantes 

• Les changements dans la vie de couple 
Vous vivez en couple sans déclarer votre conjoint ? Il est invisible pour la MSA et vous êtes en situation de fraude. Tout 
changement de situation (mariage, PACS, union libre, séparation ou divorce) entraîne une nouvelle appréciation des prestations et 
génère un risque d’indu que vous serez tenu de rembourser. 
Déclarez tout changement de situation en ligne, en vous connectant à « Mon espace privé » > « Mes services en ligne » > « Mes 
déclarations, mes demandes » > « Déclarer un changement de situation ». 
A savoir ! Pour la MSA, il n’y a pas que les personnes mariés ou pacsés qui sont considérées en couple, mais il y a également les 
concubins. 
• L’emploi de travailleurs occasionnels pour des travaux de jardinage 
Vous confiez à une personne des travaux occasionnels sans la déclarer ? Elle est invisible pour la MSA ! Vous êtes responsable en 
cas d'accident et vous risquez des pénalités financières et des poursuites judiciaires. 
La déclaration d'embauche est une garantie de sécurité pour vous et pour le salarié employé. Les risques encourus en cas de non 
déclaration ou de non vérification, d'oublis ou d'erreurs sont importants et peuvent engager votre responsabilité. Il est donc 
indispensable de bien effectuer toutes les formalités. 
A savoir ! Si vous faites appel à une entreprise de services à la personne, celle-ci travaillera avec son propre matériel. Par contre, 
si vous embauchez directement un salarié, vous êtes l’employeur et devrez lui prêter votre matériel y compris la remorque si elle est 
nécessaire, par exemple pour l’enlèvement des végétaux. 
Lutte contre la fraude : des sanctions renforcées 
Frauder c’est porter atteinte à la solidarité nationale. Les sanctions applicables aux personnes qui fraudent à la Sécurité sociale ont 
été renforcées et des outils de contrôle permettent désormais une détection plus précoce et plus efficace des fraudes. 
Lorsqu’une fraude est détectée, l’usager fraudeur doit dans tous les cas rembourser les prestations perçues à tort. Pour les 
cotisations sociales, des intérêts de retard s’ajoutent aux montants dus. La MSA peut également infliger au fraudeur une pénalité 
financière ou intenter une action en justice. 

Ayez le bon réflexe : déclarez ! Retrouvez plus d’information sur le www.msa-armorique.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANIMATIONS / FÊTES 
 

CONCERT : Vendredi 21 avril, concert des trompes du Porhoet et du Val sans retour à 20 h 30 
dans l'église de La Motte.  
Entrée 6 €. Organisé par l'association communale des chasseurs de La Motte 
 

VIDE GRENIERS : L’association « Y’a pas d’âge pour se divertir » organise son 1er vide grenier 
le samedi 22 avril de 8 h à 18 h aux alentours du Foyer Roger Jouan. (2 € le ml). Diverses activités seront 
proposées. Restauration rapide. Réservez au 06.72.33.75.28 (Pascale) 06.07.85.56.20 (Colette) 
07.89.60.47.42 (Christiane). 

 

FÊTE DE LA BIÈRE : Organisée par l’ACM Handball, elle aura lieu le              
samedi 22 avril dès 19 h à la salle Athéna. 
Animation musicale et plus de cinq bières pression différentes. 
Repas + entrée : 10 € (Choucroute). Réservation des repas auprès des joueurs ou chez Proxi à 
La Motte, Le Bistrot à Loudéac et La Parenthèse à Plouguenast. Entrée sans repas : 3 €. 
 

LOTO : Dimanche 23 avril à 14 h à la salle Athéna, sélectionné et animé par Geneviève, 
organisé par l’Amicale Laïque de LA MOTTE. 1 bon achat 500 €, 1 bon achat 300 €,                  
2 bons achat 200 €, 1 bon achat 150 €, 3 bons achat 100 €, plusieurs bons d’achat de 50 €,       
40 € et 30 €, lot surprise, série alimentaire, série gourmande, série fruits. 1 carton : 3 € ;           
3 cartons : 8 € ; 7 cartons : 15 €. 

 

LOTO : L’ASM FOOT organise le vendredi 12 mai à 20 h à la salle Athéna, un loto animé et sélectionné par Geneviève.                
1 bon d’achat 600 € ; 1 bon d’achat 300 € ; 2 bons d’achat 200 € ; 2 bons d’achat 150 € ; 1 bon d’achat 100 € ; 9 bons d’achat 50 € ; 
9 bons d’achat 40 € ; 9 bons d’achat 30 € ; Séries corbeille de fruits ; Séries dégustation. 

Sur place : Buvette – Café – Chocolat – Gâteaux – Crêpes – Casse-croutes. 
1 carton : 3 € ; 3 cartons : 8 € ; 7 cartons : 15 € (6 crêpes achetées = 1 carton offert). 

SPORTS 
ASM FOOTBALL : Matchs du 23 avril : L’équipe A reçoit Plémy, délégué M. Guidec ; L’équipe B reçoit Langast, délégué : 
B. Jan ; L’équipe C reçoit Hémonstoir, délégué : J.P. Dupuis.  

L’école de foot organise son 14ème souvenir Pierre LE STRAT le samedi 6 mai. 

Rassemblement du bassin « Mené – Guerlédan », Catégorie U6-U7 : 145 joueurs / U8-U9 : 190 joueurs. 

Accueil des équipes à partir de 11 h (buvette et restauration sur place). 

Renseignements : Christophe ℡ 06.77.46.77.32. Venez encourager les jeunes pousses !!! 
 

ACM HANDBALL : Matchs du samedi 22 avril : Championnat : Seniors garçons 1 reçoivent pont de L'iroise hb à 18 h 30 ; 
-18 ans filles reçoivent Ent Taule Carantec Morlaix à 16 h ; -18 ans garçons vont à Forestois à 19 h ; Coupe des côtes d’Armor :               
1/4 finale -18 ans filles vont à Goelo handball club ; 1/2 finale -18 ans garçons reçoivent Léhon Dinan Com Hb. 

Forum santé à Loudéac le 18 mai 2017 
Vous ou vos proches rencontrez des difficultés pour accéder aux soins, vous avez besoin d’être 
accompagné ? Vous souhaitez agir pour préserver votre santé ? 

Participez au forum santé « Etre et rester en bonne santé à  
Loudéac-Pontivy-Merdrignac-Rostrenen-Locminé » 

jeudi 18 mai 2017 de 10 h à 17 h 
Foyer municipal de Loudéac. Entrée libre et gratuite 

Au programme : informations, animations, conférence. Pour en savoir plus, consultez le programme sur le site de l’ARS Bretagne. 
Ce forum est organisé par le Conseil territorial de santé de Pontivy-Loudéac.  

 

Cet été, les jeunes du centre Bretagne créent leur entreprise ! 
La première Coopérative Jeunesse de Services (CJS) verra le jour cet été sur Loudéac. C'est un projet qui s'adresse aux jeunes                        
de 16 à 18 ans, qui souhaitent découvrir le monde de l'entreprise, travailler en équipe et occuper utilement et agréablement leur été ! Il est 
porté par la Mairie et la Maison des jeunes de Loudéac, Loudéac Communauté, la CAE Avant-Premières et l'ADESS Centre Bretagne. Une 
dizaine de structures collaborent également à sa construction (Maison du Département, Mission locale, Cac Sud 22, ADALEA, D.E.S. etc.). 
Le principe : un groupe de 12 à 15 jeunes créent leur entreprise coopérative le temps d'un été (juillet & août). Ils sont encadrés                                 
par 2 animateurs professionnels, qui les accompagnent dans l'appropriation et le développement de cette entreprise. Ensemble, les jeunes 
décident des services qu'ils sont en capacité de proposer sur leur territoire, aux collectivités, entreprises et particuliers : lavage de voiture, 
archivage, mise sous pli, petit jardinage et bricolage, animation auprès d'enfants, baby-sitting, pet-sitting cours d'informatique etc. 
A la fin de l'été, ils repartent avec une jolie expérience à valoriser sur leur CV, plus de capacités à prendre des initiatives et à faire preuve 
d'autonomie, plus de réseaux... La CJS, c'est un tremplin personnel et professionnel. 
Les jeunes intéressés et disponibles en juillet-août, ainsi que les structures souhaitant proposer des contrats aux jeunes, peuvent contacter 
Soazig Perrigault de l'ADESS Centre Bretagne au 02 96 66 32 22 ou ess.centrebretagne@gmail.com 

 

 

 



EXTRAIT DU COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 AVRIL 2017 
(Le compte rendu complet peut être consulté en mairie) 
 
Présents : : Sylvie MALESTROIT – Paulette GICQUEL – Philippe BIDAN – Martine VALLEE – Stéphane FOUCAULT –       
Gwenaëlle PESTEL – Michel HAMON – Benoît JAN – Hervé LE DOUCEN – COEURET Réjane – Lynda LE PORS –                     
Armand BIDAN – André LE TINNIER  
Absentes excusées : Patricia CHOUPEAUX, pouvoir à Armand Bidan 

     Stéphanie LE BARS, pouvoir à André LE TINNIER 
Secrétaire de séance : Réjane COEURET 
 Le compte rendu de la réunion du 1er mars 2017 est approuvé à l’unanimité. 
 
TAUX D’IMPOSITION : 
 Le Conseil Municipal décide de reconduire les taux de l’année 2016 : 
 

Impôts Bases prévisionnelles Taux 

Taxe d’habitation 1 737 000 € 14.75 % 
Taxe foncière sur le bâti 1 114 000 € 18.90 % 
Taxe foncière sur le non bâti 92 600 € 80.99 % 

 
BUDGETS PRIMITIFS 2017 
Caisse des Ecoles : Fonctionnement : 3 364.06 €. Ce budget est approuvé à l’unanimité. 
Lotissements communaux : Fonctionnement : 165 759.74 € ; Investissement : 140 198.84 €. Ce budget est approuvé à 
l’unanimité. 
Lotissement Le Clos du Bois : Fonctionnement : 150 373.05 € ; Investissement : 39 098.03 €. Ce budget est approuvé à 
l’unanimité. 
Assainissement : Fonctionnement : 62 716.00 € ; Investissement : 1 359 003.00 €. Ce budget est approuvé à l’unanimité. 
Commune : Le Conseil Municipal vote, par 11 voix pour et 4 abstentions, le budget primitif 2017 arrêté en dépenses et en recettes 
comme suit : Fonctionnement : 1 758 534 €   Investissement : 1 580 374.57 € 
 
EFFACEMENT DES RESEAUX RUE DU STADE ET RUE JOSEPH DUPRE 
 Lors de la séance du 14 septembre 2016, le Conseil Municipal a décidé d’engager le projet d’effacement des réseaux « Rue 
du Stade » et « Rue Joseph Dupré. 
 Suite à l’étude détaillée réalisée par l’entreprise SADER, le Syndicat Départemental d’Energie a transmis le tableau 
récapitulatif du coût des travaux et des montants restant à charge de la commune : 
 

Travaux Coût HT Contribution commune 
Réseau électrique 38 700.00 € 11 610.00 € 
Réseau éclairage public 53 200.00 € 31 920.00 € 
Réseau téléphonique 13 400.00 € 13 400.00 € 
Câblage       400.00 € 

 
VILLES ET VILLAGES FLEURIS : Le Conseil Municipal décide d’adhérer à ce label pour l’année 2017. 

 
DELEGATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN : Le Conseil Municipal décide d’accepter la délégation par Loudéac 
Communauté-Bretagne Centre au profit de la commune de LA MOTTE, de l’exercice du droit de préemption urbain dans les zones 
U et AU à l’exception des zones UY, UZ et AUy. 
 
DECLASSEMENT DE VOIRIE DEPARTEMENTALE : Dans le cadre des aménagements liés à la mise à 2x2 voies de la Route 
Départementale n°700, le Conseil Départemental engage une procédure de classement et de déclassement des voies afférentes à 
ce projet.  
Le Conseil Municipal émet un avis favorable. 
 
POINT SUR LE MARCHE DE LA STATION D’EPURATION :  Les 3 entreprises candidates (OTV-MSE, FELJAS & MASSON et 
BP EPUR) sont convoquées à des auditions qui se tiendront le lundi 24 avril prochain à partir de 10 h. Chaque candidat disposera 
de 45 minutes dont 15 minutes de présentation et 30 minutes pour répondre aux questions. 
 
TRAVAUX STADE : Le Conseil Municipal retient les propositions d’ESCEEV pour 2 160.00 € TTC (1 800.00 € HT). Les travaux de 
regarnissage seront réalisés à partir de la mi-avril et les travaux de sablage en octobre. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
Débroussaillage des talus : Le Conseil Municipal confie les travaux à l’entreprise SERPE pour 7 920.00 € HT                                     
soit 9 504.00 € TTC. 
Modification : A compter du 15 avril les horaires d’ouverture de LA POSTE le samedi matin seront de 10 h à 12 h                                     
(au lieu de 9 h à 11 h).  


